L’accident sur le chemin du travail : les interruptions et les détours.

Généralités.

Nul n’ignore plus que l’accident survenu sur le chemin du travail est indemnisé par l’assureur loi.
 Le chemin du travail s’entend « du trajet normal – quant à la durée et à l’espace 
- que le travailleur doit parcourir pour se rendre de sa résidence au lieu de l’exécution du travail et inversement »
 Le trajet commence lorsque le travailleur franchit le seuil de sa résidence et se termine quant il regagne celle-ci.
 La Cour de cassation enseigne que le trajet demeure normal si les détours – qui renvoient à la notion d’espace – ou les interruptions – qui renvoient à la notion de temps - effectués par l’intéressé sont insignifiants, s’ils sont peu importants mais se justifient par un motif légitime, ou s’ils sont importants mais imputable à un cas de force majeure.
 L’importance du détour s’apprécie non pas exclusivement en fonction du rapport mathématique entre le trajet emprunté et le trajet le plus court, mais encore en fonction de toutes les circonstances de fait qui sont de nature à influer sur l’ampleur du risque.
 L’intention du travailleur de s’écarter du trajet normal est toutefois sans incidence.

La cause légitime est une notion propre au droit social. Il s’agit de l’événement qui s’impose, dans une certaine mesure, par nécessité à un travailleur sans que celui-ci soit d’une nature telle qu’il n’ai put ni le prévoir ni le conjurer. Il est moins que la force majeure mais plus qu’un simple motif de convenance personnelle.
 Aussi, le législateur considère que le détour est justifié lors d’un covoiturage ou pour reprendre des enfants à la garderie ou à l’école.

La force majeure, quant à elle, se définit classiquement comme l’événement que la volonté humaine n’a pu ni prévoir, ni conjurer.
 

La notion de résidence.
La résidence est l’endroit où le travailleur a l’intention, du moins temporairement, de fixer son habitation de sorte que la pluralité de résidences ne peut se réaliser simultanément. Il a, dès lors, été jugé que « l'accident survenu sur le trajet du lieu d'une des résidences du travailleur au lieu de travail n'est un accident sur le chemin du travail que si, avant d'entamer ce trajet, le travailleur a eu l'intention de fixer au moins temporairement son habitation dans cette résidence; la circonstance de n'y pouvoir loger en raison des obligations du travail n'altère pas cette intention. » 
 Il a encore été décidé que la seule inscription dans les registres de la population ne suffit pas pour établir la preuve d’une résidence ou d’une cohabitation de fait.
. 

Le trajet, tel qu’il est envisagé par la loi sur les accidents du travail, débute lorsque le travailleur franchit le seuil de sa résidence. Par conséquent, n’est pas un accident sur le chemin du travail, la chute effectuée par la victime dans l’escalier intérieur de sa maison qui mène à son garage
 ou le sinistre qui survient alors que la victime a déjà pénétré dans le bâtiment de son atelier.
 En revanche, le seuil de la résidence est dépassé lorsque l’intéressé déambule sur la voie publique ou dans toutes les parties du domaine privé de son immeuble qui ont un caractère public, communautaire ou commun, telles que le hall d’entrée d’un bâtiment à appartements multiples,
 un parking privé ou un garage extérieur.
 Il a également été jugé que le chemin du travail se termine lorsqu’il a été totalement parcouru c’est à dire dès l’instant où la victime a réintégré le lieu réservé à sa vie privée. Il s’ensuit que les actes posés par la victime lorsqu'elle arrive à son domicile - tels celui de franchir le seuil de son garage pour y stationner son véhicule - doivent être considérés comme étant accomplis dans la phase finale du chemin du travail sans qu’il ne puisse être conclu qu’il y ait, ipso facto, été mis fin.

Les interruptions.

Le trajet normal entre le domicile et le lieu d’exécution du travail n’est pas nécessairement un trajet ininterrompu.
 Cependant, les cours et tribunaux du travail ne peuvent décider légalement qu’un trajet discontinu demeure normal quant au temps et à l’espace s’ils négligent de tenir compte de l’interruption dudit trajet. En réalité, le trajet restera normal si l’interruption est justifiée, soit pas une cause légitime si elle est peu importante, soit par un cas de force majeure si elle est importante. La Cour de cassation demeure compétente pour vérifier si, des faits qu’il constate, le juge du fond a pu légalement déduire que le travailleur a effectué un trajet normal.


C’est en application de ces principes que la Cour de cassation a confirmé la décision qui constate que l’accident qui s’est produit au cours d’un simple arrêt du véhicule de la victime, pendant une courte durée et sans que celle-ci ne sorte de son automobile, ne constitue pas, en raison de son caractère insignifiant, une interruption du chemin du travail.

En revanche, dans un arrêt du 13 novembre 1995.
, la Cour suprême a décidé « qu’en considérant que l’interruption du trajet pendant quatre heures n’avait pas été importante, eu égard à la longueur du trajet à effectuer et de la nécessité ( pour le travailleur ) de s’adresser à un garagiste qui lui a exécuté un travail en fonction de contingences qui lui sont propres, la cour du travail n’a pas décidé légalement que le trajet était resté normal. » Comme le note B. GRAULICH, la Cour semble en revenir, pour apprécier la normalité du trajet, à un examen par étapes successives dicté par une première vérification portant sur l’étendue de l’interruption ( c’est-à-dire insignifiante, importante ou peu importante ) et par une seconde relative de la justification de celle-ci (à savoir l’existence d’un motif légitime ou d’une force majeure ).

Illustrations. Un travailleur est occupé à Lixhe mais réside à Aubel, soit à quelque dix-neuf kilomètres de son domicile qu’il parcourait habituellement en une vingtaine de minutes. Le 24 décembre 1991, ce travailleur a terminé son travail à 12 heures trente au lieu de quatorze heures trente, la direction ayant coutume de donner à ses ouvriers ces deux heures de congé avec maintien de leur rémunération normale pour leur permettre de préparer la fête de Noël. Il est sorti de l’entreprise aux alentours de treize heures et est arrivé cinq à dix minutes plus tard au café « Bon Accueil » où il avait convenu de se rendre avec des collègues, ledit établissement étant situé à Visé, soit sur le trajet entre Lixhe et Aubel. L’intéressé a quitté le débit de boissons trois heures plus tard environ, a parcouru une douzaine de kilomètres en direction de sa résidence et, vers seize heures trente, a été blessé sur la route de Val-Dieu après avoir dérapé et percuté un arbre. La cour du travail de Liège dans un arrêt du 25 février 1998 conclut que l’interruption serait certes qualifié d’importante si elle était uniquement appréciée dans l’absolu ou en fonction du seul rapport arithmétique avec la vingtaine de minutes habituellement requise pour parcourir en voiture le chemin du travail. La cour considère en substance que l’interruption a eu lieu quelques heures avant le réveillon de Noël et ce alors que l’employeur avait accordé à ses travailleurs deux heures de congé rémunéré, sorte de supplément chronologique qu’ils ont pu consacrer à l’entretien de leurs relations amicales, ce qui confirme que le temps ne se mesurait pas alors à l’aune habituelle. « En somme l’arrêt prolongé dans un café (…) correspondait à une halte de courte durée en temps ordinaire après une journée complète d’activité et par ailleurs l’interruption n’a pas aggravé le risque sur le chemin du travail ». L’interruption est en définitive qualifiée de peu importante. Cet arrêt n’a pas résisté au contrôle de la Cour de cassation. En effet, la Cour de cassation reprécise que le juge ne peut décider qu’une interruption prolongée est justifiée par un motif légitime par des considérations dont aucune ne se rapporte à la durée objective de l’interruption « mais qui concernent son motif, la perception subjective du temps, la comparaison de celui-ci avec une journée de travail complète et l’incidence de l’interruption sur le risque encouru ».

De même, il a été jugé que le travailleur qui, après une « soirée officielle » dans un café en présence de son supérieure, ne regagne pas, après le départ de celui-ci, son domicile mais demeure dans l’estaminet environ deux heures, suspend la poursuite de son chemin du travail pour des motifs personnels qui ne sont pas justifiés par une cause légitime.
 La cour du travail de Gand a, dans le même ordre d’idée, estimé que l’interruption à l’occasion du départ d’un travailleur à la pension, pour pourvoir être considéré comme une cause légitime doit rester normale au point de vue chronologique. Il n’en va pas ainsi si la victime s’attarde pendant 6 heures à cette festivité.
 N’est pas davantage sur le chemin du travail, le travailleur qui séjourne environ deux heures dans un bistrot avec des collègues après la fin de sa journée de travail et qui est renversé par un véhicule alors qu’il sortait de ce débit de boisons pour aller chercher dans sa voiture des photos concernant un rallye automobile.

Il a été décidé par la cour du travail de Mons que parmi les causes légitimes d’interruption, il y a lieu de ranger les nécessités essentielles de la vie courante.
 Cette même juridiction a estimé que le fait de se retrouver entre gens du spectacle après une représentation théâtrale, ce qui constituait, en l’espèce, une pratique courante – ce d’autant plus que le jour du sinistre la victime devait discuter de différents problèmes professionnels – peut être considérée comme une cause légitime d’interruption du trajet.
 La cour du travail de Liège, quant à elle, a jugé qu’une interruption de deux heures, par rapport à un trajet normal de 20 à 25 minutes, est importante. Elle doit, par conséquent, être justifiée par un cas de force majeure qui n’est cependant pas établie par le fait de réparer son véhicule, de s’arrêter dans des tavernes et de téléphoner à son épouse.
 De même, la cour du travail de Liège a décidé qu’une interruption de quarante minutes au regard d’un trajet qui est normalement et habituellement parcouru en une trentaine de minutes n’est pas justifié par un cas de force majeure ou de cause légitime résultant de la circonstance que le travailleur s’est rendu spontanément chez son ex-épouse, après sa journée de travail, pour aller chercher sa fille de douze ans dont la mère avait la garde. En effet, la cour constate qu’en décidant sans aucune obligation, juridique ou morale, d’aller chercher sa fille, sans même être attendu par elle et la mère de celle-ci, l’intéressé a agi par pure convenance personnelle.
 La cour du travail de Bruxelles, quant à elle, a jugé que le travailleur ne peut motiver une interruption de quatre heures en prétextant un délassement bien mérité dans un café.
 

Les détours.

Les mêmes principes que ceux dégagés ci avant pour les interruptions s’appliquent, mutatis mutandis, aux détours. De ce fait, un détour insignifiant n’a pas d’incidence sur le caractère normal du trajet.
 Il a encore été jugé qu’un détour de 4.4 kilomètres pour un trajet normal de 18.6 kilomètres effectué pour aller chercher un stagiaire est inspiré par une cause légitime.
 De même, le détour par un café à la fin de la semaine qui prolonge le chemin du travail est justifié par un motif légitime dès lors que la coutume au sein de l’entreprise – ayant reçue l’assentiment de l’employeur - fut de permettre à certains travailleurs d’aller boire un verre de concert dans ledit café.
 Dans un intéressant arrêt prononcé le 2 décembre 1998 par la cour du travail de Mons, celle-ci, après avoir constatée que la travailleuse perdit le contrôle de son véhicule en roulant sur une plaque de verglas lors de la réalisation d’un détour de 22 kilomètres, conclut néanmoins que l’accident est survenu sur le chemin du travail aux motifs que « le détour au sens de la loi du 10 avril 1971 peut aussi représenter un trajet situé dans le sens opposé du chemin du travail ». En effet, un « trajet est considéré comme normal notamment lorsqu’une interruption ou un détour est justifié par une cause légitime ». La cause légitime se situe entre la fore majeure et la convenance personnelle et « parmi les causes légitimes, il y a lieu de ranger les nécessités de la vie courante ; qu’il existe en fait des détours imposés au travailleur salarié par la vie quotidienne et qui sont indépendants de sa volonté en raison de la nécessité où il se trouve de les accomplir ». L’importance d’un détour doit s’apprécier in concreto. En l’espèce « selon les attestations du gynécologue, la travailleuse devait se rendre à Renaix, avant de rejoindre son lieu de travail, dans les locaux de la clinique où travaillait ce médecin pour y effectuer des tests sanguins sur la base d’une prescription ». La cour relève encore que le détour n’a pas été déterminé par convenance personnelle « puisqu’il a été précisé à l’audience que ces tests avaient été prescrits dans le cadre d’un traitement spécifique, ce qui n’a pas été contesté de part adverse qu’apparemment, il s’agissait pour la travailleuse de subir une prestation plus importante qu’une simple prise de sang ». Par ailleurs « il peut être raisonnablement admis qu’il y avait un intérêt manifeste, comme l’ont soulevé les premiers juges, à faire pratiquer la prestation dans la clinique où travaille le gynécologue de l’intéressée, de manière à éviter des retards de manipulations, l’analyse pouvant être faite immédiatement sur place au laboratoire attaché à la clinique et il n’est pas démontré qu’il existait une institution à Lessines (lieu de travail de l’intéressée) où l’on pouvait effectuer dans les mêmes conditions la prestation exigée, « qu’il est encore établi que le détour effectué le jour de l’accident représente 22 kilomètres ( 2 x 11 ) que « 19.5 kilomètres séparent Renaix de Lessines et 12 kilomètres de Flobecq, résidence de la travailleuse de son lieu de travail à Lessines ; que l’autre établissement hospitalier le plus proche est situé à Ath ( 13 kilomètres ) que dès lors « le détour doit être à suffisance estimé comme légitime ».

Le tribunal du travail de Liège a également décidé qu’une travailleuse qui doit, par la suite d’une adaptation exceptionnelle de son horaire de travail, reporter au lendemain un traitement suivi de longue date chez une esthéticienne - ce qui la conduit a dévier de son trajet normal - demeure toujours à cet instant sur le chemin du travail.

Il en va différemment du trajet parcouru entre le lieu du travail et le domicile lorsque le détour exécuté par le travailleur est motivé par l’achat de matériel électronique destiné à ses loisirs
 ou par l’achat d’un bateau de plaisance.
 De même, le travailleur qui fait un détour pour acheter un album photos et qui regagne ensuite son lieu de travail parce qu’il a oublié son portefeuille interrompt le trajet normal pour un motif personnel.
. N’est pas davantage justifié par des circonstances imprévisibles ou inévitables, l’important détour effectué par une travailleuse pour conduire son enfant chez sa belle mère en raison des vacances de sa gardienne.
 Il a encore été jugé que le travailleur qui dévie de son itinéraire normal pour le rendre deux fois plus long que le trajet le plus court doit légitimer son détour par la preuve de l’existence d’un cas de force majeure.
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